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MAIRIE DE BOISSY FRESNOY 
CONSEIL MUNICIPAL DU  JEUDI 18 DECEMBRE   2014  

SEANCE ORDINAIRE   
PROCES VERBAL  N° 2014-10 

 
Nombre de conseillers en 
exercice :15 
Nombre de conseillers 
présents : 15 
Nombre de votants: 15 

L'an deux mille quatorze, le dix-huit décembre  à vingt heures  trente 
minutes    le Conseil Municipal de Boissy Fresnoy, convoqué le douze 
décembre deux mille quatorze,   s'est réuni dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur LEPINE Alain Maire  

Etaient présents : MM. Alain LEPINE - Philippe COCHARD - Mme  Corinne DUPRAT -  
MM. Benjamin FOURNIER -  Mme Elodie BEAUCHAMP- MM. Laurent 
DOVERGNE -  Frédéric NOIRAULT - Jean-François BOULIOL - Mathieu 
LOURY - Alain DECARNELLE - Sébastien CUYPERS - Jérôme DORMOY -  
Mmes  Martine BAHU - Amélie TAQUET - M. Ludovic RICARD.   
 

 
 
 

1. 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ 

 
Monsieur NOIRAULT Frédéric  est élu secrétaire de séance.  
 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 27 novembre 2014  
 
Le procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛté des membres présents.  

 
3. Dossier ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ  ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ  

 

Travaux 2015 par ordre de priorité : 
 
1 - Travaux de renforcement de chaussée ς CV7  
5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ  
-Travaux de renforcement de chaussée ς CV7 : моф лллΦлл ϵ H.T  
{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜǎǇŞǊŞŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ όон ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ IΦ¢ύ ǎƻƛǘ Υ 44 пулΦлл ϵ  
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ  ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ AUTORISE, Monsieur le Maire à 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhise, prend l'engagement de réaliser les 
travaux si la subvention sollicitée est accordée. Ces dépenses et recettes seront prévues au budget 
primitif 2015.  
 
2 - ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
réseŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ - Le Clos des Roses  
5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ  



Procès-verbal de la séance du conseil municipal du 18 décembre  2014 2 

 

-¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ - Le Clos des Roses  
: 107 лллΦллϵ H.T  
{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜǎǇŞǊŞŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ όон ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ IΦ¢ύ ǎƻƛǘ Υ 34 нплΦллϵ 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ AUTORISE, Monsieur le Maire à 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ  prend l'engagement de réaliser les 
travaux si la subvention sollicitée est accordée. Ces dépenses et recettes seront prévues au budget 
primitif 2015.  
 
3 - Site internet :  
5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ  
-  site internet : м срлΦлл ϵ H.T  
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ AUTORISE, Monsieur le Maire à 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŀǳ ǘŀǳȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΣ prend 
l'engagement de réaliser les travaux si la subvention sollicitée est accordée. Ces dépenses et 
recettes seront prévues au budget primitif 2015. 
 
4 - wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ :   
5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ  
- wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ : La Pietà : р урлΦлл ϵ  IΦ¢Φ  
- RestauǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ : le Père Eternel : 3 ффлΦлл ϵ H.T  
{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜǎǇŞǊŞŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ рл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ IΦ¢ ǇƻǳǊ ƭŜ tŝǊŜ 9ǘŜǊƴŜƭ  Ŝǘ  
25%  pour la Pietà : soit un total de 3 457.50 ϵ IΦ¢Φ  
Après en avoir délibéré, le Conseil MunicƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ  AUTORISE, Monsieur le Maire à 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ  prend l'engagement de réaliser les 
travaux si la subvention sollicitée est accordée. Ces dépenses et recettes seront prévues au budget 
primitif 2015 
 
 

4. aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ нлмнκнлмо ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ  
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ nous avons reçu un mail de  Monsieur DOUET Jean 
Paul pour nous informer que la demande de subvention pour la tranche conditionnelle des travaux 
de voirie a été retenue en commission permanente du conseil général en date du 15 décembre 
2014 pour un montant de 125 мнлΦлл ϵ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŀōƭŜ I¢ de 347 ртфΦллϵ  
 

5.Modification de la délibération 2014-53 du 30 octobre 2014 relative à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wbн  
 

 
{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ wbн ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀƛǘ au niveau de la voie communale N° 3 (de Péroy les Gombries à Boissy 
fresnoy) au lieu de la voie communal N° 5.   
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±/оΦ   

Remarque : il a été décidé de ne pas retenir le nouveau projet de la RN2 reçu par mail  le 15 
décembre 2014 par la mairie de PEROY LES GOMBRIES, car il  ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł  celui retenu 
lors de la réunion du mercredi 10 décembre 2014.    
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6. .ƛƭŀƴ Řǳ ǎƻƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ¢!t όǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  ǇŞǊƛǎcolaires)  
 
Madame DUPRAT présente un  tableau des résultats obtenus suite au  sondage effectué à la 
ǊŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǎǎŀƛƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ¢!tΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ мрл 
sondages transmis, 77 ont été retournés soit 51% de réponses.  
Le Conseil Municipal  remercie les  parents ayant participé au questionnaire.  
 

 
Totaux en Nb  Totaux % 

 
O N Ss O O N Ss O 

- Étiez-vous favorable à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Κ 

12 61 4 16% 79% 5% 

- Votre enfant vous semble-t-il apprécier ce nouveau rythme ? 14 60 3 18% 78% 4% 

- Votre enfant semble-t-il apprécier les TAP ? 22 16 39 29% 21% 51% 

- Selon vous, les 15 minutes de TAP ajoutées à la pause du midi 
sont-elles nécessaires ? 

17 45 15 22% 58% 19% 

- La répartition des TAP vous semble-t-elle adaptée ? 9 49 19 12% 64% 25% 

- Le projet pédagogique alloué aux TAP vous semble-t-il 
pertinent et réalisable ? 

15 34 28 19% 44% 36% 

- Souhaitez-Ǿƻǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ǎƻƛǘ ǊŜǾǳŜΚ 65 3 9 84% 4% 12% 

-  Pensez-vous que les TAP devraient être groupés ? 35 17 25 45% 22% 32% 

-  Projetez-vous d'inscrire votre ou vos enfants aux TAP en 2015 
si le coût est à votre charge ? 

7 60 10 9% 78% 13% 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ  ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs TAP 
pour cette année scolaire 2014/2015  et envisage de réétudier la question pour la rentrée 2015. Il 
est proposé de  lancer une large consultation auprès des services concernés  (élus, membres de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎΣ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΦ 
Les différentes propositions seront présentées en conseil municipal. 
 

 

7. Délégation de service public : accueil périscolaire / accueil de loisirs sans 
hébergement Υ !ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ¢!t όǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
périscolaires)  
 

Monsieur le Maire prŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŞƻ ƭŀƎǊŀƴƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ¢!t ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
janvier à juillet 2015  comme suit : 
 
 
1. Préambule 
Dans le cadre des « Nouvelles Activités Périscolaires » (NAP), récemment mis en place par la réforme des rythmes scolaires la collectivité a décidé, 
ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ƛƴǘŜǊǾenant extérieur, la 
Délégation Régionale Léo Lagrange Nord. 
La présente convention a pour objectif de définir les modalités de cette collaboration allant du 2 septembre au 31 décembre 2014. 
2. Le projet pédagogique 
Les orientations Léo Lagrange 
Dans sa déclaration de principe, la Fédération Léo Lagrange « ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ǎŜŎǘŀǊƛǎƳŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǳ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΦ Elle tient pour 
fondamentale les valeurs de liberté, de justice sociale et de démocratie. Sans elles, toute organisation des loisirs ne seraiǘ ǉǳΩŜƳōǊƛƎŀŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
paternalisme ». 
Pour la Fédération Léo Lagrange, les centres de vacances et de loisirs sont, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ŘΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ  
Quel que soit le projet ς atelier lecture pour les tout-petits, organisation de séjours pour adolescents, atelier Hip-Hop, exposition de photos-, la 
ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ƎǊŀƴŘƛǊΣ Ŝǘ Ł ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
dans la vie de la cité. 
[Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƴon simplement « occupationnels ». Cet objectif se traduit moins dans le choix des 
activités- manuelles, intellectuelles, sportives ou cu21-èiooà)))= 
$^polturelles- ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ǉǳƛ ǎƻǳǎ-ǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ vǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ǿŀ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŜƴǎŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻu du jeune et à 
son apprentissage de la vie en groupe. 
/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ǎon intervention se situe dans un troisième champ, en qualité de co-éducateur. 
9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀŎǉǳƛǎ des mouvements de jeunesse 
qui ne saurait être ramené ŀǳ ǎŜǳƭ ǎƻǳŎƛ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
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Elle inscrit son action dans la durée et entend poursuivre un développement adapté et réfléchi aux évolutions constantes et rapides des enfants, 
des parents, et de la société. 
Elle assume son rôlŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎΣ 
ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ [Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜΣ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻǳǾŜƴǘ déterminante pour 
leur propre insertion sociale et professionnelle future. 
[ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ [Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜprise et les acteurs de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ±ŀŎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ŀƛŜƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
tǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŞŘucation, la Fédération Léo Lagrange veut promouvoir une politique 
ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦŜƴŘ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴ à qui on laisse le temps 
ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘΦ 
3. Présentation du dispositif 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŦƛŜ Ł ƭŀ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ [Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢!t Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ enfants des niveaux 
maternelle et primaire sur le créneau 15h45 ς 16h30. 
3.1 Activités périscolaires mises en place  
La dŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ş : conforme au Projet Educatif et de la Délégation Régionale Léo Lagrange Nord 
Durée hebdomadaire : 4 créneaux de 45 min par semaine (lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 13h45 et de 16h00 à 16h30. 
[ƛŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : Structure de l'accueil de loisirs, salles multifonctions et bibliothèque. 
tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 5 janvier au 3 juillet 2015. 
La collectivité donnera à la délégation toutes les informations utiles pour faciliter son intervention. 
оΦн aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ b!t ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ  Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ [Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀƎƛǊ en conformité avec les 
règlemenǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŝnfants en dehors 
ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
Les règlementations applicables seront présentées à la collectivité ainsi que les mesures ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ 
[Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des règles applicables, notamment en ce qui concerne leur qualification. 
Les activités seront organisées par cycle de 4 cycles de 7 semaines et 1 cycle de 8 semaines soit 36 semaines: 

¶ Cycle 1 Υ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ 

¶ Cycle 2 Υ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ ŀǳȄ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ 

¶ Cycle 3 Υ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀǳȄ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ 

¶ Cycle 4 Υ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŀǳȄ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ 

¶ Cycle 5 Υ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ŀǳȄ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŞ 
La Délégation Régionale Léo Lagrange Nord sera employeur des personnels supplémentaires nécessaires au fonctionnement du dispositif. Il est 
ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ н ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜǎ Ŝƴ /5LLΦ {ƛ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŀǳ ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
initiale la commune de Boissȅ CǊŜǎƴƻȅ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŦƻǊƳŞ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
La délégation disposera des moyens suivants : bus municipal et minibus en fonction de leur disponibilité et du planning municipal. 
Les apports des parties seront donc les suivants : 

- Pour la collectivité : 
Á Locaux 
Á Entretien et fonctionnement des bâtiments 
Á Personnels définis ci-dessus 
- Pour la délégation :  
Á Le coordonnateur 
Á Les personnels supplémentaires nécessaires au respect de la présente convention 
Á [ΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ǇƻǊǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ǉortable du coordonnateur 

оΦоΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ coordonnateur NAP recruté par la Délégation Léo Lagrange Nord afin de maîtriser les 
effectifs accueillis  et ce, même si les activités sont gratuites. Le listing des participants devra être communiqué en amont aux directeurs des 
établissements scolaires. 
3.4 La promotion et la communication du dispositif ALSH 
[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Φ[Φ{ΦI ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ [Şo Lagrange Nord distribué chez tous les habitants de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ. 
La distribution de ce document est à la charge de la Mairie. 
Le dossier dΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎƻƳƳe il se doit.  
¦ƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ BOISSY FRESNOY, panneaux 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ǇǊŜǎǎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΧ 
3.5 Responsabilités : 
[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊe de la réforme des 
rythmes scolaires Τ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘion 
des effectifs prévisionnels. 
[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ [Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜ bƻǊŘ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎǳre dans le cadre de la présente convention ; elle doit 
ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ şǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ; il en est de même pour les 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾités. 
оΦсΦ [ΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ 

¶ ¦ƴόŜύ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ όǘǊƛŎŜύΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴaires municipaux 
et associatifs. Il est le garant des relations et de la communication avec les différents partenaires liés au dispositif (familles, CAF, DDJS, 
commune, etc.). Il participe régulièrement aux réunions organisées par les adjoints municipaux responsables et par Léo Lagrange Nord. 

¶ Les moyens humains en personnel administratif, de comptabilité seront mis à disposition par Léo Lagrange Nord. 

¶ 5ǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
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¶ ¦ƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ normes de la 
Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS). 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ  

¶ Pour 10 enfants entre 3 et  6 ans, 1 animateur 

¶ Pour 14 enfants de plus de 6 ans, 1 animateur. 
5ŜǇǳƛǎ Ƴŀƛ нллоΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΦ [Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ .!C! ŎƻƳǇƭŜǘ 
ƻǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ рл ҈ Ł ул ҈Φ  
Les directeurs sont diplômés BAFD ou en cours de formation. 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ structure. Elle réserve aux parents une écoute attentive et une information 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ǎǳǊ ƭΩ![{IΦ 
 
[Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜ bƻǊŘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊΦ [Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜ Nord propose outre 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Ŝǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎsi la possibilité de se 
lancer dans des formations qualifiantes : BPJEPS, DJEPS. 
De même, sont organisées des temps de rencontre et de travail entre les permanents du réseau Léo Lagrange Nord (Réunions des permanents). Des 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƴƻǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝrement sur les 
problématiques liées à leur secteur. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǎǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ [Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜ bƻǊŘ όǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾe...). 
3.7. Suivi / Contrôle des activités 
Un comité de pilotage se réunira à la fin de chaque cycle mentionné ci-dessus. Il sera composé des élus et cadres de la collectivité intéressés par ce 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ b!t Ŝǘ Řǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƭΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ toutes autres personnes que la Délégation ou la ville 
estimeraient ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ b!tΦ ¦ƴ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ  sera  préalablement 
Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ [Şƻ [ŀƎǊŀƴƎŜΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎΦ 
La collectivité et la Délégation régionale Léo Lagrange Nord effectueront une évaluation conjointe semestrielle portant sur les prestations réalisées. 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ : 
Les groupes de suivi (GdS) 
OBJECTIFS : 

¶ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ entre les différents partenaires municipaux 

¶ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ōƛƭŀƴ  
COMPOSITION : 

¶ Représentants Elus de la Municipalité 

¶ Représentants Techniciens de la Municipalité 

¶ Equipe de Direction de lΩ![{I 

¶ Représentant de Léo Lagrange Nord 

¶ ...ainsi que toute personne jugée compétente par la Mairie ou par Léo Lagrange Nord 
FREQUENCE DE REUNION :  

¶  !Ǿŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
Cette organisation permet de fixer les relations entre le maître ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘΩŞǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ Řǳ ƧŜǳ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ 
Un bilan pédagogique est fourni en fin de période de fonctionnement par le délégataire.  
Le bilan financier est fourni avant le 15 ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌмΦ 
4. Contrepartie financière 
Les prestations sont rémunérées sur une base forfaitaire ; le coût est réputé comprendre tous les frais engagés par la délégation. Le montant a été 
calculé sur la base de 30 enfants présents en même temps. 
[Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ de 4895 euros pour la période prédéfinie. Elles ne seront pas 
assujetties à la TVA. La participation CAF relevant de la prestation de service  liée aux NAP a été prise en compte dans ce calcul. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ р҈ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǊŞŜƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴs initiales, une révision de 
ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊont. 
5. Clauses particulières 
5.1. Durée de la Convention 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ 5{t ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ о ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ Lƭ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛon des NAP, ne remet pas 
Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!t{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ![{IΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмо-77 du 24 janvier 2013. En cas de modification mineure du 
décret précité, un avenant pourra être conclu après accord des deux parties. Si ce décret venait à être annulé ou rendu non obligatoire de quelques 
Ŧŀœƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜƴŘǳ caduc sans donner lieu 
Ł ŎƻƴǘǊŜ ǇŀǘǊƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉrise en charge du coût du licenciement du coordonnateur dédié. 
5.2. Modification de la convention collective CCNA 
En cas de modification substantielle de notre convention collective de référence (la Convention Collective Nationale de l'Animation), et en 
paǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭϥŀƴƴŜȄŜ LL όŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩ![{IύΣ ǳƴŜ ǊŜƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦfrées devra 
automatiquement être envisagée. 
 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ [Şƻ [ŀgrange,  pour 
la période de janvier à juillet 2015 et opte pour la gratuité des familles  pour  la  même  période 
concernant les TAP.  
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8. aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ 
 
Le règlement a été approuvé par le Conseil Municipal lors de sa séance du 28 juillet 2008,  Il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ  ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ.  
 

REGLEMENT INTERIEUR 2015 
ACCUEIL PERISCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS 

Article 1 : Admissions 
ü L'accueil périscolaire, accueil de loisirs prend en charge les enfants scolarisés de la maternelle jusqu'au cm2, les lundis, mardis, mercredis, 

jeudis et vendredis, hors jours fériés et dans la limite des places disponibles : 
ü L'accueil de loisirs prend en charge les enfants scolarisés de la maternelle jusqu'au cm2, les mercredis après-midi et petites vacances scolaires 

(Toussaint, Noël, Février et Pâques) et au mois de juillet dans la limite des places disponibles. 
ü Les critères d'admission sont : 

¶ Etre scolarisé.  

¶ Etre inscrit dans les délais. 
Une priorité sera donnée dans le cas où les deux parents travaillent et en cas de famille monoparentale.  
L'accès à l'établissement étant conditionné par sa capacité d'accueil, ces critères seront appliqués en fonction des effectifs.  

Article 2 : L'équipe 
ü L'encadrement est assuré par une équipe d'animateurs formés et diplômés. 
L'encadrement s'effectue de la manière suivante :  
Pour l'accueil préscolaire :  

¶ 1 animateur pour 10 enfants de 3 à 5 ans  

¶ 1 animateur pour 14 enfants de 6 à 12 ans  
Pour l'accueil de loisir : (Petites vacances) 

¶ 1 animateur pour 8 enfants de 3 à 5 ans 

¶ 1 animateur pour 12 enfants de 6 à 12 ans 
ü La gestion et l'organisation de l'Accueil périscolaire sont placées sous la compétence du centre Léo Lagrange. 
ü L'ensemble de l'équipe est à la disposition des parents pour les informer du déroulement des accueils. 
Article 3 : Les NAPs 
Les NAPs ou Nouvelles Activités Périscolaires sont mises en place depuis le 2 septembre 2014 suite à la réforme des rythmes scolaires de l'État.   
À Boissy-Fresnoy, 45 minutes par jour (soit 3 heures d'activités par semaine) sont consacrées aux NAPs.  
Elles ont lieu de 13h30 à 13h45 et de 16h00 à 16h30, les lundis, mardis, jeudis et vendredis dans les locaux des accueils périscolaires. Soit 15mn, le 
midi et 30mn le soir après la classe. 
ü Ces 30 minutes sont exclusivement réservées aux NAPs et non au périscolaire. Il est donc demandé aux parents de récupérer leur(s) enfant(s) 

de 16h30 à 16h40 sans quoi, il sera facturé une séance de périscolaire du soir.  
 Article 4 : Fonctionnement 
ü Accueil périscolaire : (lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi) 
Les enfants sont placés sous la responsabilité de la direction et des animateurs pendant les heures et jours d'ouvertures. 

¶ A partir de 7h00, les enfants sont accueillis au périscolaire. 
Le matin :  

¶ A 8h45, les enfants seront conduits par l'équipe d'encadrement dans l'enceinte de l'école. 
Les maternelles sont dans la cour sous la surveillance de l'équipe Léo Lagrange jusqu'à 8h50 puis dirigés vers leur enseignant. 
Les élémentaires sont sous la surveillance de l'équipe Léo Lagrange jusqu'à 8h50 puis ensuite pris en charge par leur enseignant. 
Le midi : (sauf le mercredi) 

¶ A 11h55, un animateur prend en charge les enfants de maternelle qui seront conduits à la cantine, 

¶ A 12h00, un animateur prend en charge les enfants d'élémentaire qui seront conduits à la cantine,  

¶ A 13h30, mise en place des NAPs jusqu'à 13h45 

¶ A 13h45, les maternelles sont accompagnés auprès de leur enseignant, et les élémentaires à 13h45 dans la cour de l'école puis pris en 
charge par l'équipe enseignante. 
Le soir :  

¶ A 16h00, mise en place des NAPS jusqu'à 16h30 pour les enfants inscrits. 

¶ A 16h30, l'équipe d'encadrement prend en charge tous les enfants dans le cadre du périscolaire jusqu'à 19h00. Un accueil ponctuel et 
exceptionnel sera possible à la demande écrite des enseignants dans le cas d'une incapacité totale des parents à venir chercher leur(s) 
enfant(s) aux heures de sortie des classes. Le responsable légal en sera obligatoirement prévenu au préalable. Ce temps de garde sera 
facturé aux familles concernées au tarif plein en vigueur. 

ü Accueil de loisirs (mercredi) :  
ü Les enfants sont accueillis de 12h00 à 19h00 comme suit : 

¶ 12h00 repas : sortie des enfants  

¶ 13h30 : sortie des enfants 

¶ 13h30/19H00 : accueil de loisirs  
- Un goûter est prévu pour l'accueil du soir. 
- Seuls les parents ou toute autre personne préalablement déclarée et autorisée par écrit, pourront repartir avec l'(les)enfant(s). 
- Les enfants pratiquant une activité nécessitant la sortie de l'accueil périscolaire ou de loisirs, pourront réintégrer la structure sous les 
conditions mentionnées ci-dessous : Un représentant de l'association sportive ou culturelle sera déclaré auprès de la directrice et autorisé par les 
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parents par écrit à venir chercher leur(s) enfant(s) puis à le (s) raccompagner dans l'enceinte de la structure d'accueil. Seront précisés les horaires 
de l'activité sportive ou culturelle. L'équipe d'encadrement du périscolaire et de l'accueil de loisirs ne sera tenue responsable d'aucun incident 
pouvant survenir lors des trajets et pendant l'activité. 
ü Accueil de loisirs (vacances) : les enfants sont accueillis de 7h00 à 19h00 comme suit : 

¶ 7h00/12h00 : accueil du matin 

¶ 12h00 repas : sortie des enfants  

¶ 13h30/19H00 : accueil de loisirs  
ü Recommandations aux parents : 

¶ Marquer les vêtements des enfants. 

¶ Pour chaque jour, prévoir des vêtements et chaussures adaptés à la saison et aux activités. 
ü Les enfants ne doivent pas apporter de jouets (les « doudous » sont néanmoins acceptés) ou d'objets de valeurs. L'équipe d'encadrement ne 

pourra en aucun cas être tenue responsable du vol ou de la détérioration de ces objets personnels. 
ü Les téléphones portables, consoles de jeux ou objets dangereux (couteaux, outils, allumettes par ex...) sont strictement interdits. 
ü Il est rappelé qu'il est interdit de fumer dans les locaux ainsi que lors de la surveillance des enfants dans la cour. 
Article 5 : Projet pédagogique 
Le projet pédagogique est laissé à la disposition des parents qui peuvent le consulter auprès de la direction du centre Léo Lagrange.  
Article 6 : Tarifs, facturation et paiement 
ü Les tarifs sont définis par le Conseil Municipal sur la base du barème 3 édité par la CAF. Ils sont établis suivant le quotient familial. Le calcul du 

quotient familial se fait sur présentation de la feuille d'impôts. En cas de refus de présentation de la feuille d'impôts, le tarif retenu sera celui 
de la tranche la plus élevée. 

ü Les NAPs sont pris en charge par la municipalité à titre d'expérimentation jusqu'au 3 juillet 2015.  
ü Le tarif est forfaitaire quelle que soit l'heure d'arrivée ou de départ de l'enfant sauf le mercredi après-midi : le tarif esǘ ŦŀŎǘǳǊŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 

présence. 
ü Toute heure commencée est due. 
ü Le paiement s'effectue en fin de mois sur présentation d'une facture correspondant à la prestation du mois écoulé. 
ü Le paiement doit être adressé à LEO LAGRANGE, avant la date limite d'échéance indiquée sur la facture. 
ü Mode de règlement : un seul règlement par facture, toutes activités confondues.  

¶ Chèque bancaire établi à l'ordre de LEO LAGRANGE NORD, accompagné du coupon, avant la date d'échéance figurant sur la facture. 

¶ Règlements numéraires (espèces) auront lieu uniquement aux heures de permanence de la direction de l'établissement Léo Lagrange. Il 
est demandé aux parents de régler l'appoint. En effet, aucune monnaie ne peut être rendue. Un reçu sera émis pour chaque règlement 
en espèces. 

¶ Chèque CESU. 
ü Sur demande de l'équipe d'encadrement, la mairie peut être amenée à juger de l'opportunité d'une exclusion, notamment dans les cas 

suivants : Retard important ou répétitif dans le paiement des sommes dues.  
ü L'exclusion peut être temporaire ou définitive.  
Article 7 : Inscriptions 
ü Un calendrier prévisionnel est envoyé par mail aux parents aux alentours du 15 de chaque mois; Il doit être complété et restitué 

impérativement à la date prévue et indiquée sur le calendrier. Ce dernier est également disponible à l'accueil en version papier.  
En cas d'inscription hors délai nous vous informons qu'il est possible que votre enfant ne puisse être pris en charge par l'équipe pour des 
raisons d'organisation.   

ü L'inscription est obligatoire pour que l'enfant puisse être admis à l'accueil périscolaire.  
ü La famille doit fournir : 

¶ La fiche de renseignements soigneusement complétée et mise à jour. 

¶ La fiche sanitaire dûment remplie ainsi qu'une copie des pages de vaccinations du carnet de santé. 

¶ Un justificatif de domicile. 

¶ Une copie du dernier avis d'imposition ou de non-imposition ou N° d'allocataire. (non obligatoire pour les NAPs) 
ü En l'absence de ce justificatif, le tarif le plus élevé sera appliqué par défaut. 

¶ L'autorisation de droit à l'image ou vidéo. 

¶ Le règlement intérieur signé. 
ü Aucune inscription le jour même ne sera admise. Les formalités préalables doivent être effectuées auprès de la direction de l'établissement 

Léo Lagrange, qui devra s'assurer des places disponibles avant de confirmer l'admission.  
Article 8 : Absence/Annulation  
ü Les absences pour maladie ne seront décomptées qu'à partir du 2ème jour, sur présentation d'un certificat médical. Elles doivent 

obligatoirement être signalées à la direction de l'établissement Léo Lagrange dès le premier jour. 
ü Toute autre annulation doit être signalée 48 heures à l'avance.  
ü Les absences dues aux sorties scolaires journalières devront être signalées 48 heures à l'avance, et un mois à l'avance pour les sorties de type 

"classe verte". 
Si cette procédure n'est pas respectée, l'accueil initialement prévu sera facturé.  
Article 9 : Attitudes des enfants et des familles 
Le personnel de l'accueil périscolaire, outre son rôle strict de surveillance, participe, par une attitude d'accueil, d'écoute et d'attention à 
l'instauration et au maintien d'une ambiance agréable. 
Le périscolaire est un temps de détente, de restauration, de loisirs, de repos dans l'attente soit de l'ouverture de la journée scolaire, soit du retour 
des familles. 
Afin de préserver le bon fonctionnement de cŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƛǊŎǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
locaux. 
Exception est faite pour les rencontres parents - enseignants. 
Il est demandé aux enfants d'observer un comportement correct et respectueux, tant vis-à-vis du personnel que des autres enfants.  
Ce service ne peut être pleinement profitable à l'enfant que si celui-ci respecte : 

¶ Les lieux, les locaux et le matériel mis à sa disposition; 

¶ Ses camarades et leur tranquillité ; 

¶ Les agents : il tient compte de leurs remarques voire de leurs réprimandes 
Le matériel ne doit en aucun cas sortir du lieu d'accueil.   
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     Sur demande de l'équipe d'encadrement, la mairie peut être amenée à juger de l'opportunité d'une exclusion, notamment dans les cas suivants :  

¶ Indiscipline notoire. 

¶ Retard important ou répétitif dans le paiement des sommes dues 

¶ Retard important ou répétitif dans la reprise des enfants après l'heure de fermeture. 

¶ Refus des parents d'accepter le présent règlement. 
L'avis d'exclusion temporaire ou définitif sera adressé au préalable aux parents par courrier.  
Article 10 : Assurance et responsabilité des parents 
ü Les parents doivent souscrire une assurance de responsabilité Civile pour les activités extra scolaires. 
Une attestation viendra compléter le dossier de l'enfant et sera remise au directeur de la structure d'accueil. 
Article 11 : Sécurité et Santé 
Durant le temps d'accueil périscolaire, les parents autorisent les agents d'accueil à prendre toutes les mesures urgentes (soins de premiers secours, 
voire hospitalisation), qui leur incomberaient suite à un accident survenu à leur(s) enfant(s). 
En cas d'évènement grave mettant en péril ou compromettant la santé de l'enfant, l'agent responsable contactera le SAMU qui mobilisera les 
secours nécessaires. La famille sera immédiatement prévenue. 
En cas d'accident bénin, de fièvre ou douleurs, les parents seront également prévenus. 
[ŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ƴŀƭades chroniques ou 
handicapés, une dérogation pourra être envisagée sur demande écrite des parents adressée au directeur de la structure d'accueil et sur production 
ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎƻƭƻƎƛŜΦ !ǇǊŝǎ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘeur, les parents remettront au centre une décharge de 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘΦ [Ŝ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ au personnel de 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƛŜǳ ǎǶǊ ƴƻƴ accessible aux enfants. 
Les parents doivent fournir leurs coordonnées téléphoniques auxquelles ils peuvent être joints aux heures de l'accueil périscolaire et veiller à ce 
qu'elles soient tenues à jour. Il est également nécessaire de fournir sur le livret d'inscription les coordonnées de personnes ressources joignables 
aux heures d'ouverture du service, pour suppléer les parents en cas d'indisponibilité. 
Article 12 : Fin du service 
Le respect des horaires de fermeture est impératif. Toute situation exceptionnelle de retard des parents au-delà des horaires de la structure doit 
şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  
ü L'accueil périscolaire ferme ses portes à 19h. En conséquence, les parents prendront les dispositions nécessaires pour venir chercher leur(s) 

enfant(s).  
ü En cas de retards récurrents, au-delà de 15 minutes après la fermeture de l'établissement et sans manifestation des représentants légaux, la 

loi autorise à faire appel à la gendarmerie pour assurer la prise en charge et la garde de l'enfant jusqu'à l'arrivée des parents. 
 Article 12 : Acceptation du présent règlement 
Le seul fait d'inscrire un enfant au centre de loisirs constitue pour les parents une acceptation de ce règlement qui sera affiché dans les locaux 
concernés. 
ü En cas de non-respect de ce présent règlement, l'inscription de votre enfant pourra être refusée. 
Un exemplaire sera remis à chaque famille. 
Le Conseil Municipal se réserve le droit de modifier ce règlement à tout moment. 
ü [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǾƻǘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŝǎ ƭŜ лм ƧŀƴǾƛŜǊ нлм5.  
 

 

9. /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻƛǎǎȅ CǊŜǎƴƻȅ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴisme 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
ŎƻƴŦƛŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ensuite les termes de la convention de mise à ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ [-410-1b et des 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Φ 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ 
la commune ŘŜ .hL{{¸ Cw9{bh¸ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  
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10. /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
bibliothèque  
 
 
Sur proposition du Maire, après en avoir délibéré, à 14 voix pour et 1 abstention,   le Conseil  
Municipal, autorise, Monsieur  le Maire à signer la convention de partenariat relative à la création 
Ŝǘ ŀǳ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ 
avec le Conseil Général de ƭΩhƛǎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  
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